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Aides financières pour les organisations familiales
vu l’art. 21i, al. 4, de la loi sur les allocations familiales (LAFam).

Explications relatives au FORMULAIRE 4

Objectif stratégique : Vous avez défini des objectifs stratégiques lors du dépôt de votre demande d’aides financières pour des organisations familiales. Vous avez rempli un formulaire pour chaque objectif stratégique (formulaire 2). Veuillez reporter les intitulés de tous vos objectifs stratégiques dans le formulaire 4 à disposition. Numérotez chaque objectif (Objectif stratégique 1 : ... ; Objectif stratégique 2 : ..., etc.).

Domaine d’encouragement : Déterminez dans quel domaine d’encouragement intervient l’objectif stratégique : « accompagnement de familles, conseils aux familles et formation des parents » ou « conciliation entre vie familiale et activité professionnelle ou formation ».

Organisation membre mandatée : Si vous avez demandé des aides financières pour des activités que vous souhaitez déléguer à l’une de vos organisations membres, veuillez indiquer le nom de l’organisation chargée de la mise en œuvre. Si vous ne mandatez pas d’organisations membres, laissez ce champ libre.

Objectif : Décrivez les effets directs à court et à moyen termes que vous souhaitez obtenir auprès des groupes cibles (par ex. parents, prestataires dans l’accueil extra-familial des enfants, employeurs) ou des multiplicateurs (par ex. conseillers, formateurs des parents, médiateurs). Numérotez vos objectifs (Objectif 1.1 : ... ; Objectif 1.2 : ..., etc.). Vous pouvez choisir le nombre d’objectifs.

Un bon objectif remplit les critères SMART :

Spécifique : l’objectif montre les changements à opérer auprès de quel groupe cible ou de quels multiplicateurs.
Mesurable : il est possible de mesurer si l’objectif est atteint.
Ambitieux : il faut fournir des efforts pour atteindre l’objectif.
Réaliste : l’objectif doit pouvoir être atteint à l’aide des ressources disponibles.
Temporellement défini : le délai dans lequel l’objectif doit être atteint est fixé.

Activité/s : Veuillez définir les activités que vous réaliserez pour atteindre l’objectif visé. Chaque activité est assortie d’une valeur cible et d’un indicateur.

Aides financières : Veuillez fixer le montant que vous sollicitez pour atteindre l’objectif durant l’année concernée. La somme totale des aides financières consacrée à la réalisation des objectifs par année doit correspondre au montant total prévu pour atteindre l’objectif stratégique annuel, tel qu’inscrit dans le formulaire 2, ch. 2.

Année : Veuillez fixer l’année au cours de la période contractuelle (2026-2029) durant laquelle vous voulez atteindre l’objectif. Pour les activités régulières, vous pouvez reprendre les indications concernant l’objectif, les activités et les aides financières en adaptant simplement l’année.


Indications complémentaires concernant l’ordre de priorité

Le 19 décembre 2024, le Département fédéral de l’intérieur a établi l’ordre de priorité pour l’octroi d’aides financières aux organisations familiales. Cet ordre de priorité s’applique lorsque les ressources sollicitées par les organisations familiales dépassent le montant à disposition.

Une fois toutes les demandes examinées, l’OFAS sera en mesure de décider si l’ordre de priorité s’applique. Si tel est le cas, l’OFAS a besoin d’indications complémentaires de la part du demandeur concernant la durabilité des activités et le rapport coût-bénéfice (voir ch. 4, critères 2a et 2b, Ordre de priorité).

Durabilité des activités : D’après l’ordre de priorité, il s’agit de promouvoir d’abord des activités durables : « Sont soutenues en priorité les activités qui ont un effet à plus long terme. Les activités en faveur des familles sont considérées comme durables, si elles améliorent Ia situation des familles sur Ie long terme. » (ch. 4 critère 2a Ordre de priorité).
Veuillez expliquer de manière détaillée pour chaque objectif stratégique en quoi les activités menées pour l’atteindre sont durables.

Rapport coût/bénéfice : D’après l’ordre de priorité, les activités soutenues doivent présenter un rapport coût-bénéfice favorable. « Sont soutenues en priorité les activités pour lesquelles Ia relation entre l’investissement consenti pour la réalisation d’une activité et son utilité finale est avantageux. Un rapport coût-bénéfice est considéré comme favorable si les ressources financières, en personnel et matérielles auxquelles fait appel l’organisation familiale pour la réalisation de ses activités se trouve dans le meilleur rapport possible avec les activités fournies. » (ch. 4 critère 2b, Ordre de priorité).
Veuillez expliquer de manière détaillée pour chaque objectif stratégique concerné en quoi les activités menées pour l’atteindre présentent un rapport coût-bénéfice favorable.

Promotion de différents modèles de famille et d’activité professionnelle : Selon l’ordre de priorité, les activités dans le domaine du conseil et de la formation se rapportant aux différents modèles familiaux et de temps de travail ainsi qu’à leurs conséquences sont soutenues en priorité. Les offres de conseil informent sur les modèles de prise en charge des enfants et les modèles de temps de travail ainsi que leurs conséquences, notamment financières. Elles renseignent également sur la façon d’organiser la vie quotidienne sur le plan pratique en temps que famille en fonction de l’activité professionnelle des parents (ch. 6, critère 4, Ordre de priorité).
Veuillez expliquer de manière détaillée pour chaque objectif concerné en quoi les activités menées pour l’atteindre promeuvent différents modèles de familles et d’activité professionnelle.
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